


 Réglementaire 
 Loi d’orientation sur la forêt de 2001 
 Confortée par la Loi de modernisation de l’agriculture de 2010 

 
 

 Institutionnel :  
 Portage par le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Aude et des Pyrénées 

Audoises 
 Couverture potentielle de 8 communautés de communes : Razès-

Malepère, Coteaux du Razès, Limouxin et St Hilairois, Chalabrais, Pays 
de Couiza, Aude en Pyrénées, canton d’Axat, Pays de Sault. 



Le Pays HVA : un espace 

fortement boisé 



 Amélioration des conditions de mobilisation et d’exploitation 
du bois 

 

 Amélioration de la qualité de la ressource en bois en valorisant 
au mieux les peuplements 

 

 Dynamisation de la filière bois 

 

 Gestion et valorisation des autres ressources de la forêt 

 

 Valorisation des fonctions non marchandes des espaces 
forestiers 



Le Pays HVA : répartition des 

entreprises de la filière 



 
 Composition du Comité de Pilotage 

 
 Diagnostic et enjeux 

 
 Orientation et stratégies forestières 

 
 Élaboration du plan d’actions 

 
 Mise en œuvre et suivi 



 Analyse du contexte et des documents existants 
 

 Identification des demandes : acteurs à rencontrer ? 
 

 Identification des interactions et confrontation avec 
l’offre 

 
 Mise en évidence des enjeux => validation COPIL 

 
 Rendus : rapport « diagnostic synthétique et enjeux » + fichier 

personnes ressources + documents cartographiques + compte rendus 



=> Déterminer les objectifs et prestataires à consulter 

 

 Étude de la ressource 

 

 Diagnostic de l’aval de la filière bois 

 

 Inventaire du potentiel d’utilisation du bois dans les projets 
publics 

 

 Étude foncière 



 Thèmes porteurs => groupes de travail 
 

 Projet ou Programme cadre 
 

 Rendus : document définissant à moyen et long terme les orientations 
fondamentales et les stratégies visant à répondre aux enjeux de 
développement du territoire forestier + déclinaison par thème ou 
groupe de travail de ces orientations et stratégies 
 

  => Validation COPIL 



 Plan pluriannuel d’actions 
 Sélection actions 
 Structures adéquates 
 Coût prévisionnel 
 Évaluation actions prioritaires 

 

 Rendus : programme cadre et des plans d’actions venant décliner les 
orientations et stratégies adoptées + fiches actions détaillant les 
actions 
 

  => Validation COPIL 
   + signature CFT 



 Hors cahier des charges : poursuite de la démarche 
opérationnelle 
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validation en comité syndical 31 

conférence de presse    

COTECH 1     

méthodologie générale par courrier au COPIL   

diagnostic technique / rencontre acteurs             

Études complémentaires                 

COPIL 1 

relectures, validation diagnostic       

groupes de travail thématiques : enjeux         

synthèse diagnostic & enjeux, diffusé au COPIL     

groupes de travail thématiques : stratégie et actions           

COPIL 2   

rédaction fiches action         

Signature de la CFT   

dossiers pour la première année opérationnelle     

code couleur : animation 
prestataire

s 
groupes de 

travail validations 



 
 

 Avez-vous des questions ? 


